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PAGE DE VEILLE 
L’application se met automatiquement 
en veille après un temps d’inutilisation. 
Cette écran incite l’utilisateur à intéragir 
avec l’application.

Images défilantes : jusqu’à 10 images
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SondageACCÈS RAPIDE Sites internet de la Mairie Affichage légal Événements de la ville

Consultation des sites 
de la mairie

Consultation de 
l’affichage légal

Consultation des 
événements de la ville

Sondages

Texte défilant
Ce texte défilant permet à la mairie 
de faire passer un message sur une 
nouveauté, un événement, une 
information importante...

Accès rapide
Ce menu accès rapide est une norme 
PMR, pour permettre à tout le monde 
d’accéder facilement à l’information.

INTERACTION
Lorsque l’utilisateur clique sur un bouton, 
il se retouve sur une page présentant les 
différents sites internet dédiés à l’univers 
des mairies.
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CAN - Culture à Nancy

Office de Tourisme

Place à Nancy Métropole du Grand NancyVille de Nancy



FERMER AFFICHAGE LÉGAL

NAVIGATION 
SÉCURISÉE 
L’utilisateur ne peut pas sortir du site 
internet de la mairie.

AFFICHAGE LÉGAL
Ajoutez un bouton «affichage légal» 
sur votre site internet pour permettre à 
l’utilisateur, en un clic, de consulter les 
documents sur l’application.
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ACCÈS RAPIDE

Délibération municipales
Consultation des trois derniers 
mois.

Registre des actes 
consulaires

Bilan annuel de la ville
Consultation des trois derniers 
bilans de la ville.

État Civil
Consultation des actes d’État Civil. 

Communication
Venez consulter nos actualités.

Marchés publics
Consultation de nos derniers 
appels d’offre. 

Conseils municipaux
Consultation des comptes rendus.

Plan local d’urbanisme
Consultation des documents 
d’urbanisme de la commune. 

Bans de mariage
Publication des bans

Bans de mariage Bilan annuel 
de la ville Communication Conseils 

municipaux
Délibération 
municipales État Civil Marchés publics Plan local d’urbanisme
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Délibération du mois de Mars Délibération du mois de 
Février

Délibération du mois de 
Janvier
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Délibération du mois 
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ACCÈS RAPIDE Délibération du mois 
de Mars

CONSULTER

Délibération du mois de Mars

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SSééaannccee  dduu  2255  MMAARRSS  22001199      NN°°  II  --  11

Objet :  Rapport Egalité Femmes / Hommes

Rapporteur : M. DUFRAISSE

En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et 
les hommes (articles 61 et 77 de ladite loi), les communes et EPCI de plus de 20 000 
habitants, les départements et les régions doivent présenter, chaque année, à l’assemblée 
délibérante un rapport en matière d'égalité entre les femmes et les hommes.

L’article L 2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : 

« Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet 
de budget, le maire présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle 
mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 
situation. [...] Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants ».

Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par le décret n°2015-761 du 24 
juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant les collectivités territoriales.

Ce rapport appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique 
ressources humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes en abordant, notamment, le recrutement, la formation, le temps de travail, la 
promotion professionnelle, les conditions de travail, la rémunération, etc.

Il présente également le suivi de la mise en oeuvre de la clause d'égalité dans les marchés 
publics ainsi que les politiques menées par la commune sur son territoire en faveur de 
l'égalité entre les femmes et les hommes.

Le rapport annuel 2018, sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 
est présenté en annexe de la présente délibération.
Vu les articles L.2311-1-2 et D.2311-16 du Code Général des Collectivités Territoriales.

En conséquence et après avis favorable de la commission municipale compétente,
Il vous est demandé :
- de prendre acte du rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et 
les hommes pour l'année 2019.
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ENVOI PAR MAIL
L’utilisateur peut s’envoyer le document 
par mail.

QR CODE 
L’utilisateur peut utiliser le QR code pour 
récupérer le document directement sur 
son smartphone.
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INTERACTION PDF 
L’utilisateur peut manipuler le PDF 
(zoom/dézoom / tourner les pages) en 
utilisant les boutons. Pour faciliter la 
manipulation, ces boutons sont situés en 
bas de l’écran.
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ACCÈS RAPIDE Rendez-vous Place 
Stanislas Nancy Jazz Pulsation La Saint-Nicolas Le livre sur la place ADN  | Art dans Nancy

Nancy Jazz Pulsation

Nancy Jazz Pulsations ou plus 
communément NJP est un festival 
de jazz et de musiques actuelles se 

déroulant durant la première quinzaine...

Le livre sur la place

Le premier salon national de la rentrée 
littéraire, qui s’est déroulé cette année du 

13 au 15 septembre à Nancy, était beau, 
palpitant, enrichissant.

La Ville de Nancy vous invite à flâner et 
arpenter ses rues et ses places dans un 
parcours urbain incitant à la découverte 

artistique.

Objectif UNESCO ! La Ville de Nancy 
souhaite inscrire les Fêtes de Saint-

Nicolas de Nancy au Patrimoine Culturel 
et Immatériel de l’Unesco.

Chaque soir d’été, une création 
monumentale métamorphose les 

façades de la célèbre place Stanislas. 

ADN | Art dans NancyLa Saint-NicolasRendez-vous Place Stanislas

ÉVÉNEMENTS
L’utilisateur peut sélectionner 
l’événement de son choix pour avoir plus 
d’informations. Il est possible de mettre 
une photo ou une vidéo ainsi que du 
texte.
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Le livre sur la place

Le premier salon national de la rentrée 
littéraire, qui s’est déroulé cette année du 

13 au 15 septembre à Nancy, était beau, 
palpitant, enrichissant.

La Ville de Nancy vous invite à flâner et 
arpenter ses rues et ses places dans un 
parcours urbain incitant à la découverte 
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Objectif UNESCO ! La Ville de Nancy 
souhaite inscrire les Fêtes de Saint-

Nicolas de Nancy au Patrimoine Culturel 
et Immatériel de l’Unesco.

Chaque soir d’été, une création 
monumentale métamorphose les 

façades de la célèbre place Stanislas. 
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ENVOI PAR MAIL
L’utilisateur peut s’envoyer le document 
par mail.

QR CODE 
L’utilisateur peut utiliser le QR code pour 
récupérer le document directement sur 
son smartphone.
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Consultation des sites 
de la mairie

Consultation de 
l’affichage légal

Consultation des 
événements de la ville

Sondages

SONDAGE
Créer des sondages personnalisés ou 
des formulaires pour collecter des 
informations et connaître l’avis de vos 
citoyens.
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Environnement
Pensez-vous qu’il faut re-végétaliser 
la ville ?

Sécurité
Sentez-vous en sécurité dans votre 
ville ?

Loisirs
Trouvez-vous le nouveau gymnase 
accessible ?
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SONDAGE
Créer une infinité de sondages avec les 
thématiques de votre choix.
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Boutons radios
Cases à cocher

ENVIRONNEMENT

Pensez-vous qu’il faut re-végétaliser la ville ?
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Oui Non

Peut-être Je n’ai pas d’avis

VALIDER
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Sélectionnez vos réponses

 Autres...   

Mettre des pots de fleurs

Créer des pistes cyclables

ENVIRONNEMENT

Selon vous, comment rendre la ville plus verte ?
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Planter des arbres
Sélection dans une liste déroulante
Champ de saisie de texte

ENVOYER


